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Lesprovinces wallonnes ne sont pas près
d'être rayées de la carte institutionnelle

Si supprimer les provinces wal-
lonnes semble financièrement
impossible, une étude réalisée
par l'ULg suggère différentes
pistes pour les réformer.

FRANÇOIS~XAVlER LEFÈVRE

Sous le feu depuis de nombreuses
années, critiquées, vouées à dispa-
raître pour certains ou, comme le
souhaite l'actuel gouvernement
wallon MR-cdH, à être solidement
réformées, voire vidées de leur subs-
tance,les 5provinces wallonnes ap-
pellent au dialogue concernant leur
avenir.

En guise de préambule, elles dé-
posent aujourd 'hui une vaste étude
réalisée par le constitutionnaliste de
l'ULgChristian Behrendt. «On vou-
lait avoir un regard sur la place et le
rôle d'un pouvoir intermédiaire en
Wallonie. Que se passerait-il si on sup-
prime les provinces? C'est une dé-
marche sans taboWl, insiste Paul-
Emile Mottard, le président de l'As-
sociation des Provinces wallonnes
(APW).

Avantde se lancer dans l'explora-
tion de différentes hypothèses
d'avenir des provinces wallonnes,
«dont la reprise, par la Région wal-
lonne, d'une partie ou de l'intégralité
des compétences régionales actuelle-
ment exercées par les provincesn,
l'étude de plus de 500 pages plante
le décor, une sorte d'état des lieux fi-
nancier. À elles 5, les provinces ont
géré une manne financière de 893
millions d'euros en 2016 (sans le
traitement des salaires des ensei-
gnants pour lesquels les provinces

Mais ici aussi, le scénario tombe en-
core sur un solide obstacle finan-
cier. «En cas de régionalisation de l'en-
seignement provincial ou de sa culture,
une partie de ces compétences irait vers
la Cocof pour Bruxelles. Or la Cocof n'a
pas de pouvoir fiscab Bref,on revient
au même problème fmander!

Mais si elles ne peuvent pas être
Le frein financier de la supprimées, Lesprovinces peuvent
Communauté française facilement être réformées. <dls'agit
Ce petit tour du propriétaire ter- de la reprise par la Région wallonne
miné, l'étude propose différentes des compétences régionales actuelle-
hypothèses pour l'avenir des pro- ment exercées par les institutions pro-
vinces autour de deux options: une vinciales. Le législateur wallon pour-
suppression ou une conservation. rait dessaisir les provinces des do-
Que peut-on en retirer? L'option ra- maines d'activité suivant: agriculture,
dicale de les supprimer, et de trans- économie, environnement, patrimoine,
férer les compétences vers les auto- santé, ... JI Celareprésenterait un vo-
rités législatives compétentes (Ré- lume financier d'environ 393 mil-
gion wallonne, Communauté lions. Pour financer ce transfert,
française, pouvoir fédéral, autorités l'étudie suggère la suppression pro-
locales), semble la plus compliquée gressive du Fonds des provinces
à mettre en place pour de raisons fi- (143 millions d'euros). On créerait
nancières. «Ilfaudm toujours assumer également des fonds spéciaux thé-
cemilliard de dépenses si les activités matiques. La capacité fiscale des
provinciales sont reprisesll, rappelle provinces serait par contre mainte-
ainsi le professeur Behrendt. Or, le nue.
fait que la Communauté française
n'ait pas de pouvoir fiscal rend im-
possible le transfert des compé-
tences provinciales comme l'ensei-
gnement ou la culture chez elle.
(cElle est financièrement incapable
d'absorber les compétences exercées
par les provinces.»)

Quant au réceptacle communal,
l'étude estime que la charge fman-
cière est insoutenable pour lui.
Reste donc un transfert de matières
comme la culture, l'enseignement,
en plus de cellesdéjà exercées par la
Wallonie, vers la Région wallonne.

reçoivent une dotation de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles). Sans sur-
prise, le gros de ces dépenses (34%)
finance l'enseignement provincial.
Sur le front de l'emploi, elles occu-
pent 10.929 équivalents temps
plein. ((Cela représente entre 16 et
17.000 personnes physiques.»

«Lacommunauté
française est
financièrement
incapable d'absorber
les compétences
exercées par
les provinces.»
CHRISTIAN BEHRENDT
PROFESSEUR DE DROIT
CONSTITUTIONNEL À L'ULG

Améliorer la gouvernance
L'institution provinciale se verrait
aussi proposer un nouveau mode
de fonctionnement avec des amé-
liorations au niveau de sa gouver-
nance interne notamment dans le
contrôle de ses ASBLqui échappent
aujourd'hui aux radars de la Cour
des comptes.

Laréforme suggère aussi de créer
un collège des gouverneurs chargé
des missions juridictionnelles ac-
tuellement dévolues aux collèges
proVlllClaux.
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DÉPENSES ANNUELLES
DES 5 PROVINCES

Parlement de la Communauté française

VENTilATION DES DÉPENSES
PROVINCIALES EN FONCTION
DES COMPÉTENCES

8 397
mi lions €

Hainaut

Liège

Namur

355,55

254,03

107,78

Brabant wallon 96,58

Luxembourg 80,04

Source: Ëtude' de l'ULG

En% du. total

Communauté
française56%

Région
wallonne

24%

03/05/2018

EMPLOI DANS LES PROVINCES

10.961
Équivalents temps plein

Hainaut 4.216

Liège 3.109

Namur 976

Brabant wallon 1.764

Luxembourg 896

2 %
Communauté française

exercées par la Région wallonne

2
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